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Paris, le 9 juin 2009 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE – INVITATION 

Besançon fait sa 3ème récolte de miel  
conjointement avec l’UNAF 
_______________________________________________ 

La ville de Besançon fait sa 3ème récolte de miel, provenant des six ruches 
installées sur un site privilégié depuis avril 2007 dans le cadre du programme 
« Abeille, sentinelle de l’environnement ». Cette récolte de miel offerte au 
grand public s’accompagnera de festivités et sera aussi un outil quantitatif et 
qualitatif  indéniable pour mesurer la santé des abeilles en ville.  
Par cette action, la ville de Besançon poursuit son engagement en matière de 
développement durable.  

Récolte de miel du rucher bisontin 2009 
« Abeille, Sentinelle de l’Environnement »  
Samedi 13 JUIN 2009 à 10h 30 
Esplanade des Droits de l’Homme – Besançon (25000) 

en présence de : 

Jean-Louis Fousseret, Maire de Besançon 
Henri Clément, Président de l’Union Nationale de l’Apiculture Française  
Jean Marie Grand, Président du syndicat apicole du Doubs  
Dominique Salomon, Apiculteur Référent  
 

Animations tous publics de 10H00 à 17H00 
 
Besançon et l’agenda 21 
En 2006, la ville de Besançon a adopté un agenda 21, consécutif à la conférence de 
Rio de Janeiro. Fidèle à son engagement pour le développement durable, elle a mis 
l’accent sur 3 priorités : la lutte contre le réchauffement climatique, pour l’équité 
sociale et pour la préservation de la biodiversité.  

Besançon a pris conscience que la nature pourrait un jour se retourner contre l’homme 
par le risque d’un effondrement de la biodiversité, et, pour tenter de maintenir ce lien 
entre l’homme et la nature, c’est tout naturellement, aux côtés de l’UNAF, que la ville 
s’est engagée. En effet, les abeilles, non contentes de nous offrir du miel, sont 
indispensables à la pollinisation, donc à la reproduction de 80% des végétaux, soit 
environ 200 000 espèces différentes.  

Un lieu d’implantation exceptionnel 

La qualité du miel dépend de son environnement. Ces ruches sont donc implantées sur 
un site privilégié à proximité d’une source vauclusienne (une source d’eau pure 
provenant d’une nappe phréatique profonde sous la forêt Chailluz), près de jardins 
familiaux vierges de tout produit phytosanitaire toxique et enfin à proximité d’une 
parcelle de jardin pédagogique abritant un hôtel à insectes, véritable lieu d’observation 
et d’apprentissage pour les enfants.  

Union Nationale  
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Les abeilles ont pu ainsi butiner en toute tranquillité plus de 400 espèces végétales pour 
produire ce miel. C’est autour de nombreuses festivités et animations que les petits et 
grands Bisontins pourront déguster et mesurer la qualité du miel de leur cité.  

Les relevés effectués sur les pollens ramenés par les abeilles bisontines constitueront 
un excellent baromètre de la variété de plantes butinées et de leur état phytosanitaire.  
 

 
La protection des abeilles : un engagement crucial de 
l’UNAF pour la biodiversité  

L’UNAF se bat depuis des années pour faire de la protection des abeilles 
une cause écologique nationale. Or, elles connaissent aujourd’hui un 
taux de mortalité anormalement élevé de 30% par an. Lancé par 

l’UNAF, en décembre 2005, le projet « Abeille, sentinelle de l’environnement » est un 
programme national de sensibilisation et d’information sur la sauvegarde de la 
biodiversité végétale à travers la protection des abeilles appliquée en étroite 
collaboration avec des partenaires locaux publics ou privés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
☛Pour en savoir plus sur la ville de Besançon, connectez-vous sur le site www.besancon.fr 

☛Pour tout savoir sur l’UNAF,  téléchargez le dossier de presse et la charte « Abeille sentinelle de l’environnement »  

sur www.unaf-apiculture.info. Des photos, libres de droit, sont téléchargeables à partir du site de l’UNAF. 

 
 

CONTACTS PRESSE 

 
Nadia Pierson      Catherine ADAM  
Relations presse      Relations presse  
UNAF        Ville de Besançon  
Portable : 06 18 73 94 32     Tél : 03 81 61 50 88 /Port.:06 74 29 69 45 

contact.presse@unaf-apiculture.info    catherine.adam@besancon.fr  
 


